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Ecriture comptables d'une vente avec
commission

Par jl49, le 21/09/2020 à 10:25

Bonjour, 

Nous sommes une asso qui fait la promotion des circuits courts et l'alimentation locale. Nous
allons lancer un drive fermier en ligne pour y vendre les produits des producteurs locaux.
Nous vendons les produits des producteurs et nous prelevons une commission sur le montant
de la vente.
Nous reversons au producteur le montant restant (commission deduite).

Pouvez vous me confirmer les écritures suivantes SVP ?

-Le client passe une commande de 90 € HT de fruits et légumes + 10% de TVA soit 99 €
TTC. Nous prélevons une commission de 12 % ET reversons le reste au producteur

> J'enregistre la vente : (Je m'interroge si la commission 12% se calcule sur le HT ou 
TTC ??)

Compte 512 Banque 99.00 (D)

Compte 44571 TVA collectée sur vente 9.00 (C)

Compte 708200 Commission 12 % 10.80 (C)

Compte 401 Fournisseurs 79.20 (C)

> J'enregistre la facture émise par le producteur par rapport à la vente ci dessus 79.20 € H.T
TVA 10% soit 87.12 € TTC

Compte 512 Banque 87.12 (C)

Compte 44566 TVA déductible sur achats 10% 7.92 (D)

Compte 401 Fournisseurs 79.20 (D)

Pouvez vous me dire dire si ces 2 écritures sont correctes ? (C) = Crédit et (D)= Débit



Merci d'avance pour votre aide et votre éclairage.

Cordialement,

Jérôme
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